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Présents : Julien GOURRAUD, Francine MINEAU, Alain BRIS, Eric SEUREAU, Valérie BEN 

ABED, Arnaud MARTIN, Audrey CHAGUE, Michel ROLLIER, Michel BOUTET, Marie 

Claude CHIRON 

Excusés : Léa FIEVRE (pouvoir à Julien GOURRAUD), Anne-Laure LOZACH (pouvoir à 
Valérie BEN ABED), Nathalie BURGAUD (pouvoir à Eric SEUREAU), Thierry CORBINAUD, 

Louis QUETIER 
 
Présent : Monsieur Serge BOUTEILLE représentant La Presse pour l’Angérien 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été, conformément à l'article     L 
2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, procédé immédiatement à l'élection d'un secrétaire 
pris au sein du Conseil, Audrey CHAGUE ayant obtenu la majorité des suffrages a été désignée secrétaire 
pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.  
 
M. le Maire a ouvert la séance à 18 heures 48.   
 
Ordre du jour :   
 

 Nomination du secrétaire de séance 

 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 25 juin 2021 

 Information sur les dernières Décisions du Maire 

 Autorisation d’admission en non valeur 2021 

 Approbation de la durée d’amortissement pour l’attribution de compensation investissement 
2019 

 Remboursement d’une subvention amendes de police 

 Décision modificative n°1 sur BP commune 2021 

 Approbation de marchés de travaux de voirie 

 Prescription de révision allégée du PLU de la commune de Tonnay-Boutonne 

 Prestation de services pour la révision allégée du PLU avec Vals de Saintonge Communauté 

 Ouvertures à l’urbanisation dans le cadre de la révision allégée du PLU 

 Recours au contrat Parcours Emploi Compétence 
Questions diverses 

 
 
Monsieur le Maire annonce les pouvoirs de Anne-Laure LOZACH pour Valérie BEN ABED, de Léa 
FIEVRE pour Julien GOURRAUD et de Nathalie BURGAUD pour Eric SEUREAU. 
Monsieur le Maire demande s’il y a d’éventuelles observations sur le procès-verbal de la séance du 25 
juin 2021. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire fait part des Décisions prises : 
- Décision n° 2021_10 du 23 juin 2021 relative à l’approbation du projet de convention de prise en charge 
des bouchons de liège entre la Commune de Tonnay-Boutonne et l’Association « Echo Mer » pour mener 
des actions de sauvegarde de l’environnement pendant un an reconductible 
- Décision n° 2021_11 du 3 août 2021 relative à l’approbation du projet de convention de mise à 
disposition d’un local avec La Poste pour l’occupation du local sis 22 place de l’Hôtel de ville  (ancien 
bureau administratif de la mairie, à l’étage) pour 1 an à compter  du 31 août 2021 et pour un loyer 
mensuel de 200 €. 
 
 

1. Autorisation d’admission en non valeurs 2021 
Vu la délibération n°58 du 28/07/2020 portant approbation en non valeur des créances Village Vacances 
et MP Pesage ; 
Considérant les états des produits irrécouvrables dressés par le comptable public en date du 28/06/2021   
Considérant la demande de la Trésorerie de Saint Savinien d’admission en non-valeur des créances 
n’ayant pu faire l’objet de recouvrement après mise en œuvre de toutes les voies d’exécution ;  
Considérant que les dispositions prises lors de l’admission en non-valeur par le conseil municipal ont 
uniquement pour objet de faire disparaître de la comptabilité la créance irrécouvrable ;  
Considérant que le montant de ces titres de recettes irrécouvrables s’élève à la somme de 56 199,44€ 
correspondant à la liste des produits irrécouvrables n° : 
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- 4834220531 pour un montant de 56 199,44 € ;  
 
APRES EN AVOIR DELIBERE LE CONSEILMUNICIPAL DECIDE à 12 voix POUR et 1 Abstention:  
 
D’APPROUVER l’admission en non-valeur des recettes énumérées ci-dessous pour un montant total de 
56 199,44 €, correspondant à la liste des produits irrécouvrables n° : 
- 4834220531 pour un montant de 56 199,44 €  
PRECISE qu’un montant de 58 000 € est inscrit au compte 6541 du budget de la commune année 2021 
pour approbation des admissions en non-valeur de la totalité des créances Village Vacances et MP 
Pesage. 
 

2. Approbation de la durée d’amortissement pour l’attribution de compensation investissement 2019 
Vu la proposition de durée d’amortissement de La Trésorerie de St Savinien en date du 29/06/2021 ; 
Considérant que les frais d’attribution de compensation investissement année 2019 doivent être amortis 
sur une durée de 1 an eu égard au montant de ces frais s’élevant à 611 € ;  
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité :  
 
ADOPTE la durée de l’amortissement telle que proposée pour l’amortissement des frais d’attribution de 
compensation investissement année 2019 soit 1 an. 
 

3. Remboursement d’une subvention amendes de police 
Vu la délibération du 30 octobre 2020 de la Commission Permanente du Conseil Départemental 
proposant d’allouer à la Commune de Tonnay-Boutonne une subvention de 13 345,40 € pour l’opération 
« cheminement doux à proximité de la pharmacie » ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 attribuant la somme de 13 345,40 € pour l’opération « 
cheminement doux à proximité de la pharmacie » ; 
Vu le titre n°273 bordereau 83 du 1er décembre 2020 émis par la Commune de Tonnay-Boutonne et 
correspondant au versement de la somme de 13 345,40 € de subvention au titre des amendes de police 
pour l’opération « cheminement doux à proximité de la pharmacie » ; 
Vu la délibération du conseil municipal n°23 du 27 mai 2021 approuvant les termes de la convention « 
études » - entre le Conseil départemental et la Commune de Tonnay-Boutonne-  pour l’aménagement de 
l’entrée ouest du Bourg, route Départementale 739E2 ;  
Considérant que la commune de Tonnay-Boutonne prévoit un aménagement global de la zone entrée 
ouest du bourg (route de Rochefort) et que les estimations des travaux ont évoluées ; 
Considérant qu’il convient de procéder au remboursement de la somme de 13 345,40 € qui a été 
attribuée au titre des amendes de police en commission permanente du 30 octobre 2020 ; 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE à l’unanimité DE :  
 
PROCEDER au remboursement de la somme de  13 345,40 € qui a été attribuée au titre des amendes 
de police en commission permanente du 30 octobre 2020, sur arrêté préfectoral d’annulation de la 
subvention et ordre de reversement. 
DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget prévisionnel 2021 au compte 1342 «amendes 
de police» en dépenses d’investissement ; 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

4. Décision modificative n°1 sur BP commune 2021 
Vu la délibération n°38 du 23/08/2021 approuvant la durée de l’amortissement de l’attribution de 
compensation investissement année 2019 pour un montant de 611 € ; 
Vu la délibération n°39 du 23/08/2021 approuvant le remboursement de la somme de 13 345,40 € qui a 
été attribuée au titre des amendes de police en commission permanente du 30 octobre 2020 ; 
Considérant la nécessité d’inscrire des crédits budgétaires pour émettre le titre de recette et le mandat 
relatifs à l’amortissement  de l’attribution de compensation investissement année 2019 pour un montant 
de 611 € ; 
Considérant la nécessité d’inscrire des crédits budgétaires pour rembourser la somme de 13 345,40 € qui 
a été attribuée au titre des amendes de police en commission permanente du 30 octobre 2020 ; 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, APPROUVE LA DECISION MODIFCATIVE 
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N°1 TELLE QUE PRESENTEE EN ANNEXE 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Dépenses 
Chapitre compte  montant 
042  6811   611 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
Recettes 
Chapitre compte  montant 
040  28046   611 
Dépenses 
Chapitre compte  montant 
013  1342   13 345,40 
21  2151            - 13 345,40 
 

5. Approbation de marchés de travaux de voirie 
Vu le devis 7152 du 15/06/2021 de l’entreprise SAS MARCHAND Paul pour des travaux de terrassement 
fourniture et pose de bordures au chemin du château d’eau pour un montant de  15 704 € HT, 
Vu le devis 7151 du 15/06/2021 de l’entreprise SAS MARCHAND Paul pour des travaux de curage de 
l’axe, cloutage et goudron bicouche pour un montant de  22 221 € HT, 
Vu le devis 7150 du 15/06/2021 de l’entreprise SAS MARCHAND Paul pour des travaux d’aménagement 
d’une aire de camping-car pour un montant de  20 432 € HT, 
Vu l’avis favorable de la commission communale des travaux réunie le 7 juillet 2021 et validant les 
travaux cités ci-dessus ; 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité, 
 
AUTORISE la réalisation et la prise en charge financière des travaux ci-dessus énoncés par la Commune 
de Tonnay-Boutonne  
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les devis correspondants. 
 
 
Les trois points relatifs à la « Prescription de révision allégée du PLU de la commune de Tonnay-
Boutonne », la « Prestation de services pour la révision allégée du PLU avec Vals de Saintonge 
Communauté » et «  l’Ouvertures à l’urbanisation dans le cadre de la révision allégée du PLU » sont 
reportés à l’ordre du jour du prochain conseil municipal afin de prévoir un temps de préparation 
supplémentaire à leur élaboration. 
 

6. Recours au contrat Parcours Emploi Compétence 
Vu la délibération n°41 du 19 juin 2018 approuvant le recours aux contrats Parcours Emploi Compétence  
Vu les évolutions régulières des conditions d’éligibilité aux contrats aidés ainsi que les changements de 
critères pour la prise en charge et aide financières de l’Etat pour ces contrats ; 
Considérant que la Commune de Tonnay-Boutonne envisage de recruter des agents en contrats aidés 
PEC sur des durées de travail hebdomadaire pouvant être supérieures à 20 heures par semaine ; 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité 
 
MODIFIE la délibération n°41 du 19 juin 2018 de la manière suivante : la durée du travail est fixée à 20 
heures par semaine minimum. 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 
Questions diverses : 
Monsieur le Maire fait part du renouvellement d’un contrat PEC pour 24 heures hebdomadaires ; il rend 
compte de la qualité du concert des Eurochestries le 8 août avec 53 entrées ; il donne la parole à Valérie 
Ben Abed pour présenter le concert de flûtistes le 30 octobre dans la salle des fêtes. Puis il invite les 
conseillers à s’exprimer sur d’autres points. 
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Monsieur Michel BOUTET s’enquiert sur le bilan de la journée vaccination menée par le SDIS le 5 août à 
Tonnay-Boutonne ; 133 personnes ont reçu une injection. 
Monsieur Michel BOUTET demande quel aura été le bilan de l’ouverture du camping ; de manière globale 
le terrain de camping aura connu un peu de passage en continu sur les deux mois d’été. 
Monsieur Michel BOUTET fait part des dégradations des murs intérieurs de l’église ainsi que de la 
mauvaise sonorisation ; Monsieur le Maire fait part de sa discussion avec M. Morillon et Mme Bonnet à 
ce sujet - difficultés techniques pour rénover les murs et pas de solution pour l’heure au problème de 
l’acoustique. Monsieur BOUTET demande également ce qu’il en est de l’accessibilité du bâtiment aux 
personnes à mobilité réduite et de la mise en place d’une rampe amovible. Le dossier Ad’AP (Agenda 
d'accessibilité programmée) sera recherché pour voir ce qu’il était envisagé pour l’église. 
Monsieur Michel ROLLIER informe qu’il n’a pas de nouvelles du notaire quant à l’acquisition du terrain 
communal par l’ACCA. Les services de la mairie ont également relancé le notaire. 
Monsieur Michel ROLLIER évoque les travaux de curage des fossés à l’Abattis ; les travaux sont prévus 
pour être réalisés cette semaine. 
Monsieur Michel ROLLIER demande quand les radars pédagogiques solaires prévus à St Julienne seront 
installés ; la mairie attend un devis réactualisé dans la semaine. 
Monsieur Michel ROLLIER signale que le propriétaire du terrain pour la plantation des haies n’a pas 
encore reçu de courrier. 
Monsieur Michel ROLLIER fait part du mauvais entretien au niveau des anciens ateliers, signale un 
trottoir encombré à l’entrée de Tonnay-Boutonne. 
Monsieur Eric SEUREAU  informe que la 1ère récolte de miel tiré des ruches communales sera réalisée 
ce mercredi et sera ensuite donné aux écoles. 
 
 
 
 
Monsieur le Maire déclare la séance close à 19h50. 
 
 
 
    Fait à Tonnay-Boutonne le 24 août 2021  
 
 

Le Maire, 
Julien GOURRAUD 

 


